




SERVICE DE L 'INSPECTION DU TRAVAIL






a l'attention de Monsieur TOFFOLI






Cité administrative Dampierre

6 Rue Chancelier de l'Hospital - BP 1550

21035 DIJON CEDEX


Pommard, le 6 mars 2007

Monsieur,

Pour faire suite à votre visite et à vos courriers du 23 novembre, puis du 26 février, je vous informe que :

-  La mise en conformité avec la modification de la pompe à vendanges (année de fabrication 1986 achetée à la maison DEMOISY à Beaune) a été réalisée par la maison FICHET de Meursault. 

Nous procédons dans les jours qui viennent au rapatriement de ce matériel

Nous avons également modifié le tapis élévateur a vendanges de marque Schneider avec fabrication par la maison FICHET  d'un doigt de nez diamètre 40 longueur 100 mm et nous allons pouvoir assembler les pièces à la cuverie

Nous nous tenons à votre disposition pour vérifier la conformité  de ces machines dans nos locaux afin de les agrémenter .

          -En ce qui concerne le document unique, nous pourrons le  compléter  en notant cette adaptation 

· nous avons inscrit Monsieur Mongin à une cession pour le diplôme de cariste fin décembre  mais il a été malade en cours de cession et a dû abandonner. Nous avons demandé à la CCI  et devons attendre une autre cession pour l'inscrire à nouveau. Nous avons pris contact pour cela

- l'entretien de l'élévateur ainsi que celui du gerbeur sont assurés par la maison ALABEURTHE  selon le document des entreprises agrées que vous m'avez adressé. 

Nous restons à votre disposition,

Nous vous prions de croire, Monsieur Toffoli, à l'expression de nos très cordiales salutations





François PARENT & Anne-Françoise PARENT-GROS

